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Les communes sont le niveau 
de pouvoir le plus proche des citoyens. 
Leur politique a un impact direct sur la 
vie quotidienne des habitants, que ce 
soit en matière d’accueil administratif, 
de scolarité, de logement, de santé, de 
cohésion sociale ou de participation à 
la citoyenneté.

Les communes sont égale-
ment un acteur-clé en matière d’accueil 
des personnes étrangères qui résident 
sur leur territoire. Elles jouissent dans 
ces matières d’une large autonomie 
qui leur permet de changer la donne 
sur leur territoire, dans un contexte 
où les politiques migratoires belge et 
européenne sont devenues extrême-
ment restrictives et synonymes de re-
jet et de repli sur soi.

Les migrations sont à l’origine 
de nos sociétés et, qu’elles soient choi-
sies ou forcées, elles peuvent consti-
tuer une chance pour nos localités si 
des politiques ouvertes et respon-
sables sont menées. Les communes 
peuvent décider de mener des poli-
tiques plus respectueuses des droits 
des personnes étrangères qui résident 
dans notre pays. Quel que soit leur sta-
tut de séjour (demandeurs d’asile, ré-
fugiés, étrangers résidant en Belgique 
sur base d’un regroupement familial, 
d’études ou du travail et personnes 
sans papiers), ces personnes sont des 
citoyens comme les autres et doivent 
pouvoir jouir pleinement de leurs 
droits afin de participer au mieux à la 
société.
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De plus en plus de citoyens 
sont aujourd’hui conscients de ces ré-
alités et s’engagent au quotidien aux 
côtés des personnes étrangères qui 
résident dans leurs communes, ou 
leur région. Ces citoyens demandent 
que d’autres politiques soient menées 
au niveau local, dans lesquelles ils 
pourront se reconnaître et voir figu-
rer les valeurs de solidarité, d’égalité 
des droits et d’hospitalité qui sont les 
leurs.

Le présent mémorandum re-
prend une série de recommandations 
à destination des futurs élus commu-
naux. Il a été élaboré en concertation 
avec nos 24 organisations membres et 
plusieurs autres services et associa-
tions actifs dans le secteur de l’aide 
aux étrangers. Il est basé également 
sur plusieurs des recommandations 
formulées par différents groupes ci-
toyens.

Alors, que
voulons-nous dans 
nos communes en 
2018 ?
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EN MATIÈRE 
D’ACCUEIL 

ET DE SUIVI 
ADMINISTRATIF

Le droit administratif des 
étrangers est une matière complexe 
qui a été et est encore régulièrement 
modifiée. L’inscription à la commune, 
l’obtention de la carte de séjour et des 
différents documents administratifs in-
dispensables à la vie en Belgique sont, 
pour les étrangers, la voie d’accès aux 
droits dont ils disposent. En tant que 
premier point de contact avec la popu-
lation et le public étranger en particu-
lier, et au regard du principe de publi-

cité de l’administration, la commune a 
le devoir de dispenser une information 
correcte et complète à tous les citoyens, 
quels que soient leur nationalité et sta-
tut de séjour. Le service « population », 
en particulier, doit délivrer une informa-
tion claire et précise à ses usagers, au 
besoin dans une langue compréhensible 
par eux, et appliquer les procédures 
dont il a la charge dans le respect de la 
loi et des droits fondamentaux des per-
sonnes.
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En 2018, nous voulons 
des communes qui…

En matière 
d’accueil 

administratif et 
d’information du 

public

›› organisent un accueil administratif 
de qualité des étrangers résidant dans 
la commune : par des plages horaires et 
des fonctionnaires en suffisance dans 
les services « étrangers », par la possibi-
lité, sans obligation, de prendre rdv par 
e-mail, par un accueil aimable et sans 
discriminations, par une information 
donnée de manière proactive, par des 
locaux et espaces adaptés à toutes et 
tous…

›› mettent en place un guichet «  pri-
mo-arrivants » au sein du service « étran-
gers  », permettant aux personnes qui 
sont en Belgique depuis moins de 3 ans 
d’être reçues par des employés formés 
et multilingues, où les documents sont 
délivrés dans la langue des primo-ar-
rivants et où ceux-ci sont orientés en 
fonction de leurs besoins spécifiques.

›› mettent en place un médiateur in-
dépendant pour recevoir les plaintes 
des usagers et servir d’intermédiaire 
entre l’administration et l’usager.

›› recourent aux services d’interpré-
tariat social quand c’est nécessaire et 
mettent à disposition des usagers des 
documents traduits dans les principales 
langues étrangères utilisées par les ci-
toyens de la commune.
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En matière 
de ressources 

humaines

›› favorisent une politique d’em-
bauche qui permette plus de diversité 
au sein des services communaux.

›› permettent à leurs fonctionnaires 
de se former régulièrement (minimum 
une fois par an) en droit administratif 
des étrangers et en lutte contre les dis-
criminations auprès d’acteurs tant pu-
blics (Office des étrangers, Fedasil…) 
que privés (universités, associations 
spécialisées en droit des étrangers…). 
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En matière 
de respect des 
procédures et 
de délivrance 

des documents 
administratifs

›› appliquent les procédures et les dé-
lais prévus par la loi, et des délais rai-
sonnables lorsque ceux-ci ne sont pas 
prévus par la loi.

›› appliquent des tarifs raisonnables 
lors de la délivrance des documents 
administratifs, en tenant compte des 
capacités financières des demandeurs 
et en prévoyant des dispenses ou tarifs 
réduits pour les publics précarisés.

›› favorisent l’inscription des per-
sonnes ayant droit au séjour sous forme 
d’adresse de référence dans les situa-
tions où elles résident à des adresses où 
elles ne peuvent se domicilier, comme 
les services d’accueil d’urgence ou d’hé-
bergement de victimes de violences, 
et implémentent une procédure auto-
matique entre les CPAS et les services 
«  population  » de la commune, afin de 
favoriser l’octroi effectif et rapide d’une 
adresse de référence.

›› veillent à éviter au maximum l’inter-
ruption du séjour des personnes : par la 
remise sans délai de tous les documents 
temporaires de séjour et accusés de ré-
ception nécessaires à la continuité du 
séjour.

›› soient vigilantes dans les procédures 
de radiation et facilitent la procédure 
de réinscription par la commune elle-
même, afin d’éviter que les personnes 
qui auraient été radiées trop vite ne 
restent trop longtemps dans l’attente 
d’une décision de réinscription par l’Of-
fice des étrangers.

›› précisent les motifs de convocation 
dans les courriers adressés aux usagers, 
en particulier lorsqu’il s’agit de per-
sonnes sans papiers.

›› fassent preuve de souplesse et de 
raison dans l’acceptation des docu-
ments étrangers, en particulier lorsqu’il 
s’agit de personnes bénéficiant d’une 
protection internationale et/ou pour 
lesquelles le retour vers le pays d’ori-
gine s’avère impossible ou extrême-
ment difficile et, vu la difficulté dans 
un certain nombre de pays à obtenir des 
documents d’état civil, n’exigent de du-
rée de validité des documents (actes de 
naissance…) que lorsque celle-ci s’avère 
vraiment nécessaire.

›› respectent l’obligation prévue à l’ar-
ticle 1er du décret du 5 mai 2006 de réa-
liser des copies certifiées conformes des 
documents nécessaires aux procédures 
d’équivalence de diplômes étrangers, en 
particulier pour les personnes qui béné-
ficient d’un statut de protection inter-
nationale (réfugiés ou bénéficiaires de 
protection subsidiaire), ainsi que pour 
toutes les personnes qui se trouvent 
dans une situation précaire (chercheurs 
d’emploi, bénéficiaires des CPAS, per-
sonnes en attente d’un titre de séjour 
stable).
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EN MATIÈRE DE VIE 
PRIVÉE ET FAMILIALE

Sur base des articles 8 de la 
Convention européenne des droits de 
l’homme et 7 et 9 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, 
toute personne a le droit de se marier 
et de fonder une famille et a le droit 
d’exercer pleinement en Belgique son 
droit à la vie privée et familiale. L’exer-
cice de ces droits ne dépend pas de la 
situation de séjour des personnes et 
doit être garanti à tous les citoyens de la 
commune. Les étrangers qui arrivent en 
Belgique doivent pouvoir jouir, comme 
tous les citoyens du pays, du droit de se 
marier, de cohabiter légalement, de dé-

clarer la naissance de leurs enfants, de 
reconnaître des enfants nés hors ma-
riage, sans difficultés supplémentaires 
par rapport au reste de la population. 
Ces aspects du droit à la vie privée et fa-
miliale ne doivent pas être entachés de 
considérations liées au statut de séjour 
des personnes. Le droit et la procédure 
de regroupement familial doivent être 
respectés et la commune doit veiller 
à ce que l’intérêt de l’enfant soit pris 
en compte dans toute décision qui le 
concerne, conformément à l’article 22 
bis de la Constitution.



En 2018, nous voulons 
des communes qui…

›› ne considèrent pas l’origine étran-
gère des personnes ou la seule situation 
de séjour précaire ou irrégulier comme 
un indice de complaisance dans les dé-
marches de mariage, de cohabitation lé-
gale ou de reconnaissance de paternité, 
et ne recourent dès lors pas systémati-
quement aux enquêtes pour complai-
sance en la matière.

›› veillent au respect de la vie privée 
et familiale des personnes lorsque des 
enquêtes doivent être menées (dans le 
cadre d’un mariage, d’une cohabitation 
légale, d’une reconnaissance de paterni-
té, d’un regroupement familial…).

›› veillent au respect des convictions 
de chacun lors de la célébration des ma-
riages.

›› facilitent l’inscription des étran-
gers venus par regroupement fami-
lial, en particulier lorsqu’il s’agit de 
membres de familles de bénéficiaires 
de protection internationale, en accep-
tant les actes étrangers déjà acceptés 
par d’autres administrations belges et 
notamment l’Office des étrangers, la 
commune étant habilitée à établir l’au-
thenticité de tous les actes qui lui sont 
présentés.
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EN MATIÈRE DE 
SCOLARITÉ

Le droit à l’instruction est un 
droit fondamental pour tout enfant. 
Il est reconnu en droit international et 
en droit belge par l’article 24, § 3, al. 1er 
de la Constitution belge, qui dispose 
que «  chacun a droit à l’enseignement 
dans le respect des libertés et droits 
fondamentaux ». Le droit à être inscrit 
dans un établissement scolaire est le 
corollaire de ce droit à l’instruction. La 
Communauté flamande et la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ont expressément 
reconnu ce droit fondamental à tout en-
fant se trouvant sur le territoire belge, 
quel que soit son statut de séjour.



En 2018, nous voulons 
des communes qui…

›› promeuvent dans les écoles commu-
nales des outils et animations visant à la 
déconstrucion des préjugés et à la lutte 
contre les discriminations.

›› respectent la législation en matière 
de frais scolaires et soutiennent les fa-
milles précarisées dans le paiement des 
frais scolaires obligatoires et des avan-
tages sociaux.

›› soient attentives au respect des dif-
férences et des croyances de chacun 
dans les classes, et en particulier dans 
les classes passerelles.

›› renforcent l’accompagnement en 
FLE (français langue étrangère) au sein 
des écoles de la commune.

›› invitent les centres PMS à rencon-
trer individuellement les élèves arrivés 
récemment afin de pouvoir évaluer leur 
situation et les orienter vers les services 
compétents le cas échéant.

›› veillent au financement optimal 
des écoles de devoirs et renforcent les 
partenariats entre celles-ci et les écoles 
communales.

›› s’investissent davantage dans le dis-
positif des classes passerelles.

›› veillent à ce que les écoles commu-
nales ne refusent pas l’inscription des 
enfants sans papiers uniquement en 
raison de leur situation de séjour ou de 
l’impossibilité de fournir une composi-
tion de ménage.
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EN MATIÈRE 
D’AIDE SOCIALE ET DE 

SANTÉ

En Belgique, conformément à 
l’article 23 de la Constitution, chacun a 
le droit de mener une vie conforme à la 
dignité humaine. Cela implique que  les 
droits économiques, sociaux et culturels 
des personnes doivent être garantis, en 
ce compris le droit à la sécurité sociale, 
à la protection de la santé et à l’aide so-
ciale, médicale et juridique. Or les obs-
tacles à l’accès à l’aide sociale et aux 
soins sont nombreux pour la population 
étrangère : obstacles linguistiques, lour-
deur des procédures administratives, 
difficultés de compréhension du sys-
tème de santé et méconnaissance de 
l’aide médicale urgente.

Les communes et leurs CPAS 
sont des acteurs-clés pour garantir ces 
droits aux différents publics étrangers, 
qu’il s’agisse des demandeurs d’asile 
sortant des centres d’accueil ou qui ont 
de fortes chances d’obtenir une recon-
naissance et qui transitent par les ILA, 
de ceux qui disposent d’un titre de sé-
jour mais qui rencontrent une situation 
difficile et ont besoin d’une aide sociale 
ou d’un accompagnement dans leur 
insertion socio-professionnelle, ou de 
ceux qui, sans papiers, ont besoin de se 
faire soigner dans le cadre de l’aide mé-
dicale urgente.





En 2018, nous voulons des communes qui…

en matière d’aide sociale

›› organisent un accueil de qualité des 
usagers par les services du CPAS avec des 
horaires adaptés, un recours à l’interpré-
tariat si nécessaire, la mise à disposition 
de brochures explicatives en différentes 
langues, le respect des délais légaux.

›› soient attentives aux besoins spéci-
fiques du public «  primo-arrivant  » au 
sein du CPAS, avec la possibilité pour 
les personnes d’être reçues par des em-
ployés formés et multilingues, de rece-
voir des documents dans leur langue et 
d’être orientées en fonction de leurs be-
soins spécifiques.
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›› informent de manière claire, précise 
et proactive les usagers sur les diffé-
rents types d’aide sociale, en ce compris 
le droit à l’aide médicale urgente pour 
les personnes sans papiers (directement 
par les fonctionnaires du CPAS et via le 
site internet du CPAS).

›› soient vigilantes dans les procédures 
d’accès et de paiement d’aides sociales, 
en évitant au maximum les suspensions 
ou interruptions d’aide pour des raisons 
techniques ou humaines et en veillant 
au respect du délai légal.

›› permettent d’emblée l’accès à l’aide 
sociale des enfants isolés ou des per-
sonnes en impossibilité médicale de 
retour (sans devoir attendre le recours 
auprès des juridictions du travail).

›› favorisent, dans les cas qui le né-
cessitent, l’accès à une adresse de réfé-
rence auprès du CPAS.

›› facilitent l’octroi de primes d’instal-
lation, du premier loyer et/ou de garan-
ties locatives aux bénéficiaires de pro-
tection internationale sortant d’une ILA 
et octroient la prime d’installation sous 
forme d’argent (et non de bons d’achats) 
et ce, pour toutes les personnes ma-
jeures qui composent la famille.

›› encouragent, au niveau des CPAS et 
des coordinations sociales communales, 
leurs travailleurs à sortir des murs pour 
favoriser la rencontre avec les publics 
visés.

En matière de 
santé

›› permettent une couverture suffi-
sante des soins en aide médicale ur-
gente, en y intégrant notamment le 
remboursement des soins dentaires, 
ophtalmologiques et ceux liés à la san-
té sexuelle et reproductive et à la santé 
mentale.

›› systématisent le recours à la carte 
médicale dans le cadre de l’aide médi-
cale urgente et prévoient une durée de 
validité suffisante de celle-ci (1 an).

›› se positionnent pour l’uniformisa-
tion des procédures et des droits consa-
crés par l’aide médicale urgente au sein 
de la Région de Bruxelles-Capitale et de 
la Région wallonne.
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EN MATIÈRE DE 
LOGEMENT

Conformément à l’article 23 
de la Constitution, chacun a le droit de 
mener une vie conforme à la dignité 
humaine. Cela implique que « les droits 
économiques, sociaux et culturels des 
personnes doivent être garantis en 
ce compris le droit à un logement dé-
cent  ». Outre la pénurie de logements 
dans les grandes villes, la population 
étrangère rencontre des difficultés 
spécifiques en matière d’accès à un lo-
gement décent. Qu’il s’agisse des per-

sonnes demandeuses d’asile qui sortent 
des centres d’accueil et doivent  trouver 
un logement dans les deux mois, ou 
des personnes d’origine étrangère et en 
séjour régulier qui sont victimes de dis-
crimination de la part des propriétaires 
privés, ou des personnes sans papiers 
contraintes d’occuper des bâtiments 
vides souvent pour une courte durée et 
dans des conditions souvent très pré-
caires.



-  M É M O R A N D U M  C I R É  2 0 1 8  -  1 9

En 2018, nous voulons 
des communes qui…

›› aident de manière proactive les per-
sonnes et les familles, en particulier 
dans leur recherche de logement, et les 
orientent le cas échéant vers les réseaux 
adéquats.

›› facilitent l’octroi de primes d’instal-
lation et/ou de garanties locatives aux 
bénéficiaires de protection internatio-
nale sortant d’une ILA.

›› promeuvent les outils de lutte 
contre la discrimination au logement 
dans le logement public ou privé.

›› luttent efficacement contre les lo-
gements abandonnés, les logements 
vides et les taudis et appliquent la légis-
lation en matière de réquisition de loge-
ments vides.

›› soutiennent (logistiquement) ou 
n’empêchent pas les occupations col-
lectives de bâtiments inoccupés sur le 
territoire communal et aident à trouver 
des solutions de logement de moyen et 
long terme pour les occupants.

›› élargissent l’offre de logements de 
transit.

›› poursuivent le développement des 
agences immobilières sociales (sensibili-
sation des propriétaires, augmentation 
des services fournis et des subventions, 
harmonisation des pratiques des AIS 
par un cadre contraignant, formation et 
augmentation du personnel...) et déve-
loppent leur capacité de logement afin 
de réduire les listes d’attente.
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EN MATIÈRE DE 
POLICE

La police est l’un des acteurs de 
proximité de la commune. La confiance 
de l’ensemble de la population, quelle 
que soit sa situation de séjour, envers 
les autorités locales et en particulier en-
vers les services de police est essentielle 
pour le bien vivre ensemble.
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En 2018, nous voulons 
des services de police 
qui…

›› forment leurs agents aux questions 
de droits des étrangers, d’interculturali-
té et de non-discrimination.

›› respectent le principe constitution-
nel d’inviolabilité du domicile en ne pro-
cédant à aucune arrestation sans man-
dat du juge au domicile d’une personne 
sans papiers.

›› fassent primer le statut de victime 
lors d’une plainte déposée par une per-
sonne sans papiers, en l’orientant vers 
les services d’aide aux victimes et en 
mentionnant son statut de victime dans 
le rapport transmis, le cas échéant en 
matière de séjour, à l’Office des étran-
gers.

›› appliquent la circulaire COL 4/2006 
et notamment la disposition imposant 
aux services de police de communiquer 
à l’Office des étrangers les situations de 
violences intrafamiliales vécues par les 
personnes venues par regroupement fa-
milial, afin que l’administration puisse 
appliquer les clauses de protection pré-
vues aux articles 42 quater § 4, 4° et 11§2 
de la loi du 15/12/1980.

›› ne procèdent en aucune façon à des 
arrestations uniquement sur base de 
l’irrégularité du séjour des personnes 
sans papiers sur base d’un profilage eth-
nique.



2 2  -  M É M O R A N D U M  C I R É  2 0 1 8  -

EN MATIÈRE DE 
PARTICIPATION 

SOCIALE, DE 
COHÉSION SOCIALE 

ET D’ACCÈS A LA 
CITOYENNETÉ

Le droit de mener une vie 
conforme à la dignité humaine prévu à 
l’article 23 de la Constitution comprend 
également le droit à l’épanouissement 
culturel et social.

En 2018, nous voulons 
des communes qui…

›› donnent une information correcte 
et complète de manière proactive sur 
les parcours d’intégration.

›› orientent les personnes vers les or-
ganismes d’insertion socio-profession-
nelle compétents.
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›› offrent suffisamment de cours de 
FLE et/ou orientent facilement vers les 
cours de FLE.

›› informent les entreprises locales sur 
les droits des étrangers et leur accès au 
marché du travail.

›› fournissent une information com-
plète, de qualité et proactive en matière 
d’accès à la nationalité belge.

›› permettent à leurs fonctionnaires 
communaux d’être régulièrement for-
més en droit de la nationalité belge.

›› n’exigent pas de durée de validitié 
des actes de naissance dans les dossiers 
de nationalité.

›› informent de manière proactive (af-
fiches, site internet, journal de la com-
mune) les étrangers résidant depuis 5 
ans en Belgique de leur droit de vote 
lors des élections communales.

›› permettent l’accès aux activités des 
centres culturels et sportifs de la com-
mune au plus grand nombre de per-
sonnes, sans que ni le prix ni le statut 
administratif des personnes ne soient 
un frein à leur participation.

›› favorisent les rencontres entre tous 
les citoyens de la commune, quels que 
soient leur nationalité et statut de sé-
jour et, le cas échéant, les rencontres 
avec les résidents des centres d’accueil 
et d’ILA.

›› organisent ou soutiennent les ren-
contres et moments visant à la décon-
struction des préjugés à l’attention de 
tous les publics de la commune (Belges 
et étrangers, jeunes et moins jeunes...).

›› mettent en place une cellule «  par-
ticipation sociale » qui se focalise sur la 
participation des publics étrangers, des 
publics en situation de précarité et des 
autres citoyens de la commune (réper-
toire et diffusion des offres d’activités 
dans la commune, publicité auprès des 
publics étrangers, soutien au dévelop-
pement de projets qui répondent aux 
besoins spécifiques de ces publics, ini-
tiation de nouveaux espaces de ren-
contre, soutien ou organisation de par-
rainage...).

›› mettent en place une cellule «  en-
gagement citoyen  » comme point de 
contact pour les bénévoles qui sou-
haitent s’engager au niveau local (sti-
mulation du volontariat, centralisation 
des offres/demandes de bénévolat, ma-
nagement d’un pôle de bénévoles, point 
de référence concernant la législation 
sur le volontariat).

›› se positionnent en tant que com-
mune/ville interculturelle.

›› mettent en place des initiatives en 
matière de lutte contre le racisme sur le 
territoire communal, dans le cadre d’EC-
CAR par exemple, ou en adoptant une 
motion visant à la mise en place par le 
fédéral d’un plan d’action national de 
lutte contre le racisme.
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